
Il nous paraît opportun de rappeler le Déroulé de celles-ci :

Elles se déroulent en 3 temps.

              

                Première réunion : Elle sert à fixer le cadre des négociations (  Récapitulation de l’année précédente, Calendrier des autres réunions  etc…….. ).

                 

                Deuxième réunion :  Elle sert à l’étude des propositions des différentes Organisations Syndicales ( chiffrage, commentaires etc……….).


                Troisième réunion :  Au cours de cette dernière, la Direction fait ses propositions .

                  Il appartient ensuite aux Organisations Syndicales responsables, d’étudier les propositions de la Direction, et de faire leurs contre-propositions. Il est du devoir de la Direction dans le cadres des négociations Annuelles de recevoir les OS à leur demande.

                 Pour cela, il est nullement nécessaire de demander une réunion d’urgence, il faut simplement avoir des propositions et négocier comme le font des O.S responsables. Après avoir négocié, il se  peut, en fonction des nouvelles propositions de la Direction, que les OS envisagent  de déposer un préavis ( il faut rappeler que le dépôt d’un préavis est fixé par de nouvelles  règles) pour arriver à un final conforme aux revendications. Ensuite, c’est de la responsabilité de chaque O.S. Notre syndicat à toujours fait preuve de clairvoyance et de responsabilité, nous continuerons dans ce sens.

VOUS POURREZ RETROUVER CES INFORMATIONS SUR NOTRE SITE :

http://www.satuct2c.com
EN CE QUI CONCERNE LE SATUC, NOUS AVONS  RENDEZ-VOUS AVEC LA DIRECTION : MERCREDI 25 FEVRIER 2009  A 9h30
